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Rapport public

Date de publication du rapport : 7 octobre 2025.
Numeéro d’inspection : 2025-1424-0004

Type d’inspection:

Suivi

Titulaire de permis : Foyer Hearst — Mattice - Soins de sante
Foyer de soins de longue durée et ville : Foyer des Pionniers, Hearst

RESUME D'INSPECTION

L'inspection a eu lieu sur place a la date suivante : 7 octobre 2025.

L'inspection concernait :
Un élement de suivi a éte inspecte relativement au Systeme de communication
bilatérale en application du

o Reéglement de 'Ontario [paragraphe 20 a) du Regl. de I'Ont. 246/22I.

Ordre(s) de conformité délivré(s) antérieurement

L'inspection a etabli la conformité a 'ordre ou aux ordres de conformité suivants
delivres anterieurement :

Ordre n° 002 relatif au paragraphe 20 a) du Regl. de l'Ont. 246/22, émis dans le
cadre de l'inspection n° 2025-1424-0002.

Le protocole d'inspection suivant a éte utilisé pendant cette inspection :

Foyer sur et securitaire
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RESULTATS DE L'INSPECTION

Au cours de cette inspection, linspectrice ou l'inspecteur ou les inspectrices ou
inspecteurs ont fait des observations pertinentes, examiné des dossiers et effectue
des entretiens, le cas écheant. Aucun non-respect n'a éte constate.



